
Commencer
 en SPORT AUTO  
 LES CONDITIONS À SAVOIR ET À RESPECTER 

 
CLUBS AFFILIÉS

Le club doit être enregistré au Mémorial. 
Les statuts doivent être remis à l’ACL Sport. 
Le rapport de l’Assemblée générale du club
doit être envoyé à l’ACL Sport. 

AFFILIATION 
Les droits d’affiliation sont à verser en début d’année à l’ACL Sport,
au plus tard le 31 janvier de l’année en cours. 

ORGANISER UNE COMPÉTITION 
Le club organisateur aura le droit d’organiser des épreuves
sportives autorisées par l’ACL Sport, en respect avec le Code
Sportif International. 
Le club doit organiser au moins une épreuve nationale comptant
pour un championnat luxembourgeois tous les deux ans.
Si ces critères ne sont pas remplis, le club organisateur
perd automatiquement son statut d’organisateur. 
Le club organisateur doit être en possession d’une licence
pour écurie organisatrice. 

DROIT D’INSCRIPTION 
La demande d’inscription d’une épreuve nationale officielle
doit être introduite auprès de l’ACL Sport le 1er novembre précédant
l’année de l’épreuve au plus tard. 
L’ACL Sport définit le barème des droits et redevances.

Les montants sont à payer 30 jours avant l’épreuve,
sous peine d’annulation automatique. 

RÈGLEMENT PARTICULIER 
Lors de chaque épreuve, un règlement particulier doit être établi
par le club organisateur.  
Le règlement particulier d’une épreuve doit être remis au moins 2 mois 
avant la date de l’épreuve à l’ACL Sport, accompagné d’une demande 
d’un permis d’organisation. 
Le règlement particulier sera validé par l’ACL Sport, donnant
son accord pour l’organisation de l’épreuve. 

AMENDES 
Dans le cas où certaines conditions ou délais
ne seraient pas respectés, des amendes peuvent être infligées. 
Le club organisateur doit respecter l’ensemble des conditions
détaillées dans le Code Sportif National. 


